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PARLEMENT
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COMMUNAUTÉ FRANÇAISE

Session 2018-2019

26 FÉVRIER 2019

PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LA

COMMUNAUTÉ FLAMANDE, LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE ET LA

COMMISSION COMMUNAUTAIRE COMMUNE RELATIF À L’ACCUEIL

DES ENFANTS À BRUXELLES

RÉSUMÉ

L’accord de coopération a pour objectif de favoriser la collaboration entre les administrations respectives
de la Communauté flamande, de la Communauté française et de la Commission communautaire commune
afin qu’aucun milieu d’accueil en Région bilingue de Bruxelles-Capitale ne puisse fonctionner et accueillir
des enfants sans être porteur d’une autorisation délivrée soit par la Commission communautaire commune
soit par la Communauté flamande soit par la Communauté française.

L’accord vise à l’échange d’informations entre les administrations respectives et à l’organisation commune
d’inspections auprès des milieux d’accueil pour permettre à la Commission communautaire commune
d’être assistée par les services compétents des deux autres entités.

L’accord de coopération entrera en vigueur à la date du 1er juin 2019 en même temps que l’ordonnance
de l’Assemblée réunie de la Commission communautaire commune du 23 mars 2017 portant organisation
des milieux d’accueil pour enfants ainsi que l’arrêté du Collège réuni du 12 juillet 2018 portant exécution
de l’ordonnance de la Commission communautaire commune du 23 mars 2017 portant organisation des
milieux d’accueil pour enfants.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

La matière de l’accueil d’enfants relève du do-
maine de la politique familiale visée à l’article
5, § 1, II, 1˚, de la loi spéciale du 8 août 1980
de réformes institutionnelles, et donc des matières
personnalisables visées à l’article 128, § 1, de la
Constitution.

En vertu de cet article, les Communautés fla-
mande et française sont compétentes dans la ré-
gion bilingue de Bruxelles-Capitale concernant les
matières personnalisables à l’égard des institutions
qui, en raison de leur organisation, doivent être
considérées comme appartenant exclusivement à
l’une ou à l’autre Communauté.

En vertu de l’article 135 de la Constitution,
combiné avec l’article 128, § 2, de la Constitu-
tion, la Commission communautaire commune est
compétente dans la région bilingue de Bruxelles-
Capitale pour les matières personnalisables qui ne
sont pas dévolues à la Communauté flamande ou
française, ce qui signifie qu’elle est compétente
pour édicter des dispositions qui sont directement
applicables aux personnes physiques, ainsi que des
dispositions qui sont applicables aux institutions
qui ne peuvent pas, en vertu de leur organisa-
tion, être considérées comme appartenant exclu-
sivement soit à la Communauté flamande soit à
la Communauté française (les institutions dites bi-
communautaires).

Jusqu’à présent il n’existait que la réglementa-
tion de la Communauté flamande et de la Com-
munauté française pour l’accueil d’enfants dans la
région bilingue de Bruxelles-Capitale, de sorte que
seulement les organismes unilingues (néerlando-
phones ou francophones) devaient disposer d’une
autorisation pour l’accueil d’enfants.

Pour les institutions « bilingues » (néerlando-
phone et francophone) et les institutions organi-
sées, en tout ou en partie, dans une autre langue
que seulement en français ou en néerlandais, ainsi
que pour les personnes physiques qui n’ont pas vo-
lontairement demandé une autorisation auprès de
Kind&Gezin ou de l’O.N.E., il n’y avait, jusqu’à
présent, pas d’obligation d’autorisation, faute de
réglementation de la Commission communautaire
commune en ce sens.

Afin de combler ce vide juridique, l’Assem-
blée réunie de la Commission communautaire
commune a approuvé le 23 mars 2017 une or-
donnance portant organisation des milieux d’ac-
cueil pour enfants. Cette ordonnance oblige les
crèches bicommunautaires à avoir une autorisa-
tion pour pouvoir fonctionner en région bilingue
de Bruxelles-Capitale.

Tout pouvoir organisateur d’un milieu d’ac-

cueil relevant de la compétence de la Commis-
sion communautaire commune devra, préalable-
ment au fonctionnement du milieu d’accueil, et
aussi longtemps que l’accueil d’enfants se pour-
suit, disposer d’une autorisation du Collège réuni.

Lorsqu’il n’y a pas (ou plus) d’autorisation,
l’institution sera mise en demeure d’obtenir l’au-
torisation du Collège ou d’une Communauté sous
peine de fermeture du milieu d’accueil.

En exécution de cette ordonnance, un arrêté
a été rédigé, en concertation avec Kind&Gezin et
l’O.N.E., lequel précise les conditions générales
d’autorisation, dont les exigences minimales qui
sont décrites dans l’ordonnance, ainsi que les pro-
cédures d’octroi, de refus et de retrait de l’auto-
risation. Cet arrêté a été promulgué le 12 juillet
2018.

L’accord de coopération élaboré entre la Com-
mission communautaire commune et les Commu-
nautés flamande et française vise d’une part, à
l’échange d’informations entre les administrations
pour permettre une bonne application de la ré-
glementation et pour éviter que certaines insti-
tutions échappent à la réglementation et d’autre
part, à l’organisation commune entre les adminis-
trations des inspections auprès des milieux d’ac-
cueil pour permettre à la Commission commu-
nautaire commune d’être assisté par les experts de
Kind&Gezin/Zorginspectie et l’O.N.E.

Cet accord de coopération est essentiel pour
l’exécution de l’ordonnance et de l’arrêté d’exécu-
tion de la Commission communautaire commune
précitées. L’ordonnance et l’arrêté d’exécution en-
treront d’ailleurs en vigueur en même temps que
l’accord de coopération, c’est-à-dire le 1er juin
2019.

Commentaires des articles de l’accord de
coopération

L’article 1er décrit les objectifs de l’accord de
coopération, c’est-à-dire organiser l’échange d’in-
formations concernant l’application de l’obliga-
tion d’autorisation pour l’accueil d’enfants, tel que
défini à l’article 2, 2˚, de l’ordonnance du 23
mars 2017 portant organisation des milieux d’ac-
cueil pour enfants, ainsi que régler une coopéra-
tion pour le contrôle du respect de cette obligation
d’autorisation.

L’article 2 énonce un certain nombre de défi-
nitions qui sont utilisées dans cet accord de coopé-
ration.

L’article 3 décrit de façon détaillée la colla-
boration des différentes administrations en cas de
constat d’un milieu d’accueil non autorisé dans la
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région bilingue de Bruxelles-Capitale.

L’article 4 décrit les engagements des parties
dans le cadre de cette collaboration :

— veiller à l’application cohérente des réglemen-
tations, dans l’optique d’assurer un contrôle ef-
fectif et une autorisation effective de tous les
milieux d’accueil sur le territoire bruxellois ;

— organiser un système d’échange d’informations
permanent et interactif par voie électronique
relatives aux milieux d’accueil sur le territoire
bruxellois ;

— s’informer des modifications aux réglementa-
tions ;

— avoir une concertation au moins tous les tri-
mestres ;

— avoir une concertation ad hoc si nécessaire afin
de déterminer la compétence.

Suite à l’avis n˚ 141/2018 du 19 décembre
2018 de l’Autorité de protection des données, l’ar-
ticle 4 a été complété par un paragraphe 2 qui
mentionne les types de données à caractère per-
sonnel, la durée de conservation des données à ca-
ractère personnel et le responsable du traitement.
Dans le cadre de la mise en œuvre de l’accord de
coopération, il sera veillé à ce que les mesures de
sécurité appropriées liées à une bonne utilisation
des données par les utilisateurs et à des accès limi-
tés, soient prises.

L’article 5 décrit le déroulement des inspec-
tions visées à l’article 8 de l’ordonnance, c’est-à-
dire les inspections des milieux d’accueil relevant
de la compétence de la Commission communau-
taire commune. Le principe est que le membre du
personnel compétent du service de la Commission
communautaire commune soit assisté soit par un
membre du personnel compétent de l’O.N.E. soit
par un membre du personnel compétent de Zor-
ginspectie ou Kind en Gezin, et ceci de façon al-
ternée. Ainsi la Commission communautaire com-
mune peut profiter de l’expertise de l’O.N.E. et de
Kind en Gezin/Zorginspectie.

L’article 6 n’appelle pas de commentaire.

L’article 7 précise que cet accord de coopéra-
tion entrera en vigueur le 1er juin 2019.

L’article 8 vise les modalités d’évaluation de
cet accord de coopération.

L’article 9 mentionne les modalités de dénon-
ciation de cet accord.
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PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LA COMMUNAUTÉ FLAMANDE, LA

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE ET LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE COMMUNE RELATIF À L’ACCUEIL

DES ENFANTS À BRUXELLES

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition de la Ministre de l’Enfance ;

Après délibération,

ARRÊTE :

La Ministre de l’Enfance est chargée de dépo-
ser au Parlement de la Communauté française le
projet de décret dont la teneur suit :

Article unique

Il est donné assentiment à l’accord de coopéra-
tion entre la Communauté flamande, la Commu-
nauté française et la Commission communautaire
commune relatif à l’accueil des enfants à Bruxelles.

Bruxelles, le

Le Ministre-Président, en charge de l’Egalité des
chances et des Droits des femmes,

R. DEMOTTE

La Vice-Présidente et Ministre de la Culture et de
l’Enfance,

A. GREOLI
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LA

COMMUNAUTÉ FLAMANDE, LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE ET LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE

COMMUNE RELATIF À L’ACCUEIL DES ENFANTS À BRUXELLES

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition de la Ministre de l’Enfance ;

Après délibération,

ARRÊTE :

La Ministre de l’Enfance est chargée de déposer au
Parlement de la Communauté française le projet de dé-
cret dont la teneur suit :

Article unique

Il est donné assentiment à l’accord de coopération
entre la Communauté flamande, la Communauté fran-
çaise et la Commission communautaire commune relatif
à l’accueil des enfants à Bruxelles.

Bruxelles, le

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

La Vice-Présidente et Ministre de la Culture et de
l’Enfance,

A. GREOLI
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ACCORD DE COOPÉRATION
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT



 

 

 

CONSEIL D’ÉTAT 

section de législation 

avis 64.376/4 

du 24 octobre 2018 

sur 

un avant-projet de décret de la Communauté française ‘portant 

assentiment à l’accord de coopération entre la Communauté 

flamande, la Communauté française et la Commission 

communautaire commune relatif à l’accueil des enfants à 

Bruxelles’ 

  

‡
L

W
-C

E
K

S
N

B
IF

J-G
E

D
H

G
V

T
‡
 

( 19 ) 777 (2018-2019) — No 1



2/5 avis du Conseil d’État 64.376/4 

 

Le 4 octobre 2018, le Conseil d’État, section de législation, a été invité par la 

Vice-Présidente, Ministre de la Culture et de l’Enfance de la Communauté française à 

communiquer un avis, dans un délai de trente jours, sur un avant-projet de décret ‘portant 

assentiment à l’accord de coopération entre la Communauté flamande, la Communauté 

française et la Commission communautaire commune relatif à l’accueil des enfants à 

Bruxelles’. 

 L’avant-projet a été examiné par la quatrième chambre le 24 octobre 2018. La 

chambre était composée de Martine BAGUET, président de chambre, Bernard BLERO et 

Wanda VOGEL, conseillers d’État, et Charles-Henri VAN HOVE, greffier assumé. 

Le rapport a été présenté par Xavier DELGRANGE, premier auditeur chef de 

section. 

L’avis, dont le texte suit, a été donné le 24 octobre 2018. 

*
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64.376/4 avis du Conseil d’État 3/5 

 

Comme la demande d’avis est introduite sur la base de l’article 84, § 1
er

, 

alinéa 1
er

, 2°, des lois ‘sur le Conseil d’État’, coordonnées le 12 janvier 1973, la section de 

législation limite son examen au fondement juridique de l’avant-projet 
‡
, à la compétence de 

l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des formalités préalables, conformément à 

l’article 84, § 3, des lois coordonnées précitées. 

 Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les observations suivantes. 

FORMALITÉS PRÉALABLES 

1. L’avis de l’Inspecteur des Finances et, partant, l’accord du Ministre du Budget, 

n’ont pas été sollicités. 

 L’auteur de l’avant-projet veillera au respect de ces formalités s’il y a lieu. 

2. L’avant-projet implique le traitement de données à caractère personnel relevant 

du droit à la protection de la vie privée. 

 L’accord de coopération comporte un certain nombre de dispositions, telles que 

les articles 3, § 2, 7°, et 4, 2°, concernant le traitement de données à caractère personnel au 

sens de l’article 4, 1) et 2), du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil 

du 27 avril 2016 ‘relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 

données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la 

directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)’. 

 L’article 36, paragraphe 4, du règlement général sur la protection des données, 

combiné avec l’article 57, paragraphe 1, c), et le considérant 96 de ce règlement, impose de 

consulter l’autorité de contrôle, en l’occurrence l’Autorité de protection des données visée 

dans la loi du 3 décembre 2017 ‘portant création de l’Autorité de protection des données’ 
1
, 

dans le cadre de l’élaboration d’une proposition de mesure législative devant être adoptée par 

un parlement national, ou d’une mesure réglementaire fondée sur une telle mesure législative, 

qui se rapporte au traitement. Il s’impose par conséquent de recueillir encore l’avis de 

l’Autorité de protection des données avant de déposer l’avant-projet de décret au Parlement de 

la Communauté française. 

                                                 
‡
 S’agissant d’un avant-projet de décret, on entend par « fondement juridique » la conformité aux normes 

supérieures. 

1
 Au 25 mai 2018, l’Autorité de protection des données a succédé à la Commission pour la protection de la vie 

privée (voir les articles 3 et 110 de la loi du 3 décembre 2017). Les membres de la Commission de la protection 

de la vie privée exercent toutefois les missions et les compétences de l’Autorité de protection des données entre 

le 25 mai 2018 et la date à laquelle les membres du Comité de direction de l’Autorité de protection des données 

auront prêté serment et signé une déclaration d’absence de conflits d’intérêts (article 114 de la loi du 

3 décembre 2017). 
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4/5 avis du Conseil d’État 64.376/4 

 

PORTÉE DE L’AVANT-PROJET DE DÉCRET 

 L’avant-projet de décret soumis pour avis a pour objet de porter assentiment à 

l’accord de coopération conclu entre la Communauté flamande, la Communauté française et 

la Commission communautaire commune relatif à l’accueil des enfants à Bruxelles. 

 L’accord de coopération définit la procédure à suivre par le service 

Commission communautaire commune de Bruxelles-Capitale 
2
, Kind en Gezin 

3
 et l’Office de 

la Naissance et de l’Enfance (ci-après : l’ONE) 
4
 en cas de constatation d’un milieu d’accueil 

non autorisé d’enfants de moins de trois ans dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale afin 

de vérifier s’il existe une autorisation ou pas et de veiller à ce que l’organe compétent envoie 

une mise en demeure et, le cas échéant, un ordre de fermeture au milieu d’accueil. Dans ce 

cadre, l’accord de coopération définit également les informations qui sont échangées entre les 

trois organes concernant les autorisations existantes, les refus, les suspensions et retraits 

d’autorisation et la fermeture d’un milieu d’accueil (au moyen d’un système d’échange par 

voie électronique comportant un inventaire des autorisations et des fermetures) ; par ailleurs, 

l’accord de coopération règle les échanges d’informations concernant les modifications 

apportées à la réglementation et la concertation. Il règle en outre les inspections effectuées par 

un membre du personnel compétent à cet effet du service Cocom, assisté en alternance par un 

membre du personnel compétent de l’ONE, de la Zorginspectie 
5
 ou de Kind en Gezin. 

 L’accord de coopération abroge le protocole de coopération relatif à l’accueil 

des enfants à Bruxelles du 28 avril 2017. 

 L’accord de coopération contient des dispositions concernant son entrée en 

vigueur, son évaluation et sa dénonciation. 

                                                 
2
 Il s’agit du « service compétent pour la Commission communautaire commune, désigné par le Collège réuni » 

(article 2, 4°, de l’accord de coopération). 

3
 À savoir « l’agence autonomisée interne, créée par le décret de la Communauté flamande du 30 avril 2004 

portant création de l’agence autonomisée interne dotée de la personnalité juridique ‘Kind en Gezin’ » (article 2, 

1°, de l’accord de coopération). 

4
 Soit « l’organisme d’intérêt public institué par le décret de la Communauté française du 17 juillet 2002 portant 

la réforme de l’Office de la Naissance et de l’Enfance » (article 2, 3°, de l’accord de coopération). 

5
 À savoir « [l]’Inspection des soins du Département Bien-être, Santé publique et Famille, mentionnée à 

l’article 3, § 2, troisième alinéa, de l’arrêté du Gouvernement flamand du 31 mars 2006 concernant le 

Département de l’Aide sociale, de la Santé publique et de la Famille, relatif à l’entrée en vigueur de la 

réglementation créant des agences dans le domaine politique Aide sociale, Santé publique et Famille et modifiant 

la réglementation concernant ce domaine politique » (article 2, 2°, de l’accord de coopération). 
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64.376/4 avis du Conseil d’État 5/5 

 

COMPÉTENCE 

 L’accord de coopération règle une matière visée à l’article 5, § 1
er

, II, 1°, de la 

loi spéciale du 8 aout 1980 ‘de réformes institutionnelles’, à savoir une matière relevant de la 

compétence de la Communauté française, de la Communauté flamande et de la Commission 

communautaire commune. En ce qui concerne cette dernière, la disposition législative précitée 

est combinée avec l’article 63, alinéa 1
er

, de la loi spéciale du 12 janvier 1989 ‘relative aux 

Institutions bruxelloises’ 
6
. 

LE GREFFIER 

Charles-Henri VAN HOVE 

LE PRÉSIDENT 

Martine BAGUET 

 

                                                 
6
 La section de législation s’est prononcée en ce sens dans l’avis n° 63.982/VR donné le 14 septembre 2018 sur 

un avant-projet d’ordonnance de la Commission communautaire commune ‘portant assentiment à l’accord de 

coopération conclu entre la Communauté flamande, la Communauté française et la Commission communautaire 

commune relatif à l’accueil des enfants à Bruxelles’. 
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